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OUVERTURE D’UN 2e POINT DE SERVICE À SAINT-MARC 
C’est jeudi le 14 octobre dernier que se tenait l’ouverture officielle d’un 2e point de service du Halo Entraide communau-
taire et Aide à domicile, au 1000 boulevard Bona-Dussault à Saint-Marc-des-Carrières.  Monsieur le maire de St-Marc, 
Maryon Leclerc a accueilli avec enthousiasme l’ouverture de ce point de service, à la fois pour la ville de St-Marc mais 
aussi pour l’ouest de Portneuf.  Dans son allocution, la présidente du conseil d’administration, Jane Mitchell a souligné 
que toute l’équipe du Halo était fébrile, mais surtout très fière de pouvoir mieux desservir la population de l’ouest de 
Portneuf et de donner une meilleure accessibilité à nos employés de l’ouest. « Malgré la pandémie qui nous a tous    
affecté de façon différente, le Halo a le vent dans les voiles, ça bouge, les idées fusionnent, les discussions sont vives 
et les réalisations se concrétisent’’, conclue-t-elle.  Le Halo a maintenant deux adresses, mais un seul numéro : 418 285
-2935. 
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POUR NOUS REJOINDRE 
 

Marc-Eddy Jonathas 
Directeur général /Greffier-Très. 
dgi@villestmarc.com 

 
Marlène Gobeil 
Secrétaire / Comptabilité / Greffe 
info@villestmarc.com 

 
Manon Paquet 
Service à la clientèle & Taxes 
taxation@villestmarc.com 

 
Eric Harvey 
Directeur des travaux publics 
voirie@villestmarc.com 

 
Théophile Guérault 
Inspecteur en urbanisme et aux permis  
urbadev@villestmarc.com 

 
Sylvain Morissette 
Directeur des loisirs et culture 
loisirs@villestmarc.com 

 
Brigitte Huot 
Loisirs et culture, journal Le Carriérois, site internet  
infoloisirs@villestmarc.com 

 
Richard Thibault 
Directeur service d’incendie  
incendie@villestmarc.com 
 

965, boulevard Bona-Dussault 
Saint-Marc-des-Carrières (Québec) G0A 4B0 

418-268-3862 
 

Télécopieur : 418-268-8776 
Site internet : www.villestmarc.com 
Facebook administration:  Ville SaintMarcdescarrieres 
Facebook Loisirs:  Loisirs Saintmarcdescarrieres 
Facebook Spectacles: Ville stmarcdescarrieres 
 

Horaire du bureau municipal : 
Lundi au jeudi de 8h00 à 12h00 et de 13h00 à 17h00  
le vendredi de 9h00 à 12h00 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 

MARYON LECLERC, MAIRE 
 

Claire Dussault   Claude Groleau 
Conseiller au siège #1  Conseiller au siège #2 
 

Christina Perron   Élodie Brochu 
Conseillère au siège #3  Conseiller au siège #4 
 

Mario Tessier   Mario Paquet 
Conseiller au siège #5  Conseiller au siège #6 
  

Pour les rejoindre communiquez au 418-268-3862  
ou à info@villestmarc.com 
 

 

RÉUNION DU CONSEIL:  Le 2e mardi du mois à 
20h00 au centre communautaire et culturel 

PERMIS  
DE CONSTRUCTION , DE RÉNOVATION, DE  RÉPARATION 

 
 

 

Veuillez prendre un rendez-vous en téléphonant à la Ville 
ou encore en remplissant un formulaire de demande de 
permis que vous trouverez sur le site internet de la Ville 
sous l’onglet citoyens/service d’urbanisme. 
 

THÉOPHILE GUÉRAULT 
Horaire:  Lundi au vendredi  
418-268-3862 poste 3 

 

DATE DE TOMBÉE du Carriéroise Car 

 

Date de tombée de la prochaine parution : 3 DÉCEMBRE  

 

 
 

 
 

 

Parution et livraison:  22 DÉCEMBRE 
 

BIBLIOTHÈQUE  418-268-3561 poste 3862 
 

PISCINE - GYMNASE  418-268-3561 poste 3148 
 

CENTRE  
COMMUNAUTAIRE 418-268-8270 

PERMIS DE FEU   418-326-4678 

URGENCE  
TRAVAUX PUBLICS 

Pour toute urgence concernant les travaux publics, vous 
pouvez composer le 418-268-5535. 
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VACCINATION ET PASSEPORT 
VACCINAL 
La vaccination se fait au Centre 
communautaire de la ville depuis le 
11 octobre et officiellement jusqu’au 
15 janvier 2022. Le Conseil a décidé 
de ne pas prolonger l’entente de 
vaccination jusqu’au 31 mars 2022. 
La raison principale de cette décision 
vise à remettre en fonction les         
différentes activités et cours se             
déroulant au centre communautaire. 
Toutefois, nous restons très ouverts 
à offrir au CIUSSS l’aréna et le 
centre communautaire au printemps, 
à la fermeture de l’aréna. Nous 
sommes aussi très ouverts à garder 
le centre communautaire pour la 
vaccination quelques jours par         
semaine en dehors des heures         
d’activités municipales, de loisirs et 
de la culture. 
 
Comme vous l’avez probablement 
expérimenté, le passeport vaccinal 
est maintenant en vigueur et nous 
permet l’accès aux endroits de grand 
achalandage tels restaurants,           
gymnases, cinémas, salle de           
spectacle etc.  Et il le sera aussi aux 
activités sportives et culturelles de la 
Ville selon les exigences appropriées 
par Santé Québec. 
 

SURVEILLEZ LE SITE INTERNET 
CLIC SANTÉ POUR ÊTRE À             
L’AFFÛT DES DERNIÈRES MISES 
À JOUR SUR LES INFORMATIONS 
DE LA SANTÉ PUBLIQUE.  
 
INSCRIPTION À LA LISTE DES 
PATIENTS -ORPHELINS 
Le comité du Centre médical et         
professionnel de l’ouest de Portneuf 
a reçu une demande de la municipa-
lité de Saint-Casimir afin de procéder 
à une assemblée d’information le 12 
octobre à leur centre communautaire 
pour expliquer leur fonctionnement.  
 
Dorénavant, il ne faudra plus penser 
à avoir obligatoirement un médecin 
de famille. Il faut penser d’avoir          
obligatoirement un service médical 
répondant à nos besoins. C’est ce 
que nous avons expliqué aux gens 
de Saint-Marc et de Saint-Casimir. 
Nous remercions les personnes qui 
se sont déplacées et nous espérons 
que les informations transmises ont 
été intéressantes et surtout utiles. 
 
Ce qui m’amène à réitérer que nous 
sommes toujours en période              
d’inscription des citoyens de toute la 
MRC de Portneuf pour mettre à jour 
la liste des patients que l’on appelle 
ORPHELINS. Cet exercice s’adresse 
aux gens qui n’ont pas de             
médecins de famille ou que celui-ci 
prend ou prendra sa retraite bientôt. 
Plus de gens s ’ i n s c r i r o n t , 
plus cette liste fournira la réalité et le 
besoin réel à la demande de nou-
veaux médecins dans le secteur 
ouest. Nous demandons donc d’ap-
p e l e r  a u  n u m é r o  g é n é r a l                 
suivant :1-844-666-2727; Vous     
pourrez aussi appeler au numéro du 
centre médical au 418-268-5596 s’il 
y a une  attente trop longue. 
 

ÉLECTIONS 2021 
Les élections 2021 sont terminées. 
Voici votre Conseil municipal pour 
les 4 prochaines années : 
 
Siège 1 : madame Claire Dussault; 
Siège 2 : monsieur Claude Groleau; 
Siège 3 : madame Christina Perron; 
Siège 4 : madame Élodie Brochu; 
Siège 5 : monsieur Mario Tessier;  
Siège 6 : monsieur Mario Paquet 
 
Je suis certain que le Conseil actuel 
travaillera main dans la main pour 
faire, de notre belle municipalité, un 
endroit privilégié à y demeurer, à y 
travailler et à s’y amuser.  
 
Je remercie les membres de l’ancien 
Conseil pour leur travail des 4               
dernières années. 
 
ACTIVITÉS  LOISIRS 
Le tournoi Midget aura lieu les 26-27 
et 28 novembre prochain. Je félicite 
les responsables de cette activité 
récurrente qui fait venir des gens de 
partout dans la province et qui donne 
une belle image et une visibilité            
indéniable à notre communauté. 
 
À la salle de spectacle Claudia             
Ébacher, le spectacle de Peter           
Macloed est reporté.  Une date de 
report sera communiquée aux             
détenteurs de billets.  
 
La foire des artisans s’est tenue au 
centre communautaire et culturel de 
S t - M a r c  l e s  2 1  e t  2 2                               
novembre.  Quelle belle activité             
annuelle dévoilant nos artistes de 
chez nous. Je profite de l’occasion 
pour féliciter le Comité des              
Fermières e t  les fermières                          
responsables de cet évènement.  
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SUITE MOT DU MAIRE 

PORTNEUF S’ILLUMINE POUR LE SAPIN DE L’ESPOIR 
Le 3 décembre 2021 à 19 h 30, Portneuf s’illumine pour le Sapin de l’Espoir.  L’événement se veut un grand 

rassemblement portneuvois.  Donc, dans chaque municipalité du comté de Portneuf, un sapin s’illuminera à 

19 h 30 et une volée de cloches suivra pour débuter les festivités de décembre.  De plus, les écoles, services 

de garde et Cercles de Fermières ont été sollicités afin de faire des ornements qui pareront de leurs plus 

beaux atours nos sapins, et ce, avec des matières recyclées d’industries du comté.  Ces ornements sont       

vendus au coût de 5 $ et les fonds sont amassés pour le Relais pour la vie.  Espérant que vous serez présents dans vos                       

municipalités respectives et veuillez consulter notre page Facebook Portneuf s’illumine pour un suivi régulier. 

OBJECTIFS, DOSSIERS ET DÉFIS POUR LES 4 PROCHAINES ANNÉES 
L’année entre septembre 2020 et            
novembre 2021, où j’ai été élu, en fut 
une de révision substantielle de           
différentes études obligatoires que le 
Conseil devait mettre à jour afin de pren-
dre les mei l leures décis ions              
possibles et de satisfaire le ministère de 
l’environnement, enfin je l’espère…. La 
plupart de ces études sont maintenant 
finalisées et les quatre prochaines          
années en seront de concrétisation et je 
pense que la population a le Conseil 
pour les réaliser.  
Voici quelques items, objectifs, et 
mêmes des défis auxquels nous serons 
confrontés ou à tout le moins en           
mesure de réalisations pour les 4           
prochaines années. Évidemment, j’en ai 
inventorié plus que ce qu’un mandat de 
quatre ans peut nous permettre, car tout 
dépendra des opportunités de            
subventions gouvernementales et des 
opportunités qui surviendront dans ce 
mandat. J’ai divisé les items par            
fonction administrative municipale telle 
que : 
 

ADMINISTRATION 
-Un budget équilibré ne dépassant pas 
le coût de la vie; 
-Un bureau municipal rénové selon nos 
moyens et selon les subventions ;  
-Une convention collective à renégocier 
en 2023;  
-Un nouveau plan stratégique pour les 5 
prochaines années;  
-Une règlementation municipale à jour. 
 

SÉCURITÉ PUBLIQUE 
-La sécurité publique comprenant la 
sécurité civile, la police et la protection 
contre les incendies sera un dossier 
majeur pour 2022 dans la MRC de   

Portneuf. Plus de détails nous seront 
communiqués ultérieurement.  
 

TRANSPORT ET HYGIÈNE DU               
MILIEU 
-Solutionner la sécurité de nos sources 
d’eau potable quant à la protection et à 
ses accès; 
-Un nouveau réservoir d’eau potable; 
-Une automatisation de la fourniture et 
de l’approvisionnement de l’eau          
potable; 
-Une analyse rigoureuse du réseau plu-
vial sera à finaliser tant du côté est que 
de l’ouest de la municipalité en trouvant 
des solutions durables pour plusieurs 
années par des bassins de rétention et 
l’élargissement des ruisseaux et de  
certains cours d’eau; 
-Mise à niveau du système d’assainisse-
ment des eaux. 
-La réfection de certaines rues                      
mentionnées prioritaires selon le plan 
d’intervention. 
 

SANTÉ 
-Un nouveau service sur le contrôle            
animalier basé sur la nouvelle                
règlementation provinciale. 
-Règlement sur les animaux (chiens) 
dangereux. 
 

URBANISME ET DÉVELOPPEMENT 
ÉCONOMIQUE 
-Un  nouveau déve loppemen t                        
résidentiel; 
-Une rencontre annuelle ou biannuelle 
avec la chambre de commerce et les 
industriels et commerçants; 
-Accompagner le dossier Biomasse 
dans son projet actuel et la construction 
d’une serre; 
-Réflexion sur le développement écono-

mique de notre Ville quant aux services 
et commerces à développer; 
-Une politique de BIENVENUE CHEZ 
NOUS…ACCUEIL DES NOUVEAUX 
ARRIVANTS…; 
-Une réflexion sur le Développement du 
Parc industriel phase 3 sera actualisée. 
 

LOISIRS ET CULTURE 
-L’activité du 125e anniversaire de notre 
belle ville en 2026; 
-Le 50e anniversaire de la                  
construction du Centre sportif Chantal 
Petitclerc en 2025; 
-Des projets durables d’infrastructures 
de loisirs :  
-Refaire la structure de la patinoire     
extérieure avec un préau; 
-Un deuxième étage à l’aréna; 
-Un nouveau parcours de pistes en 
U ;SkateParc et Pumptrack; 
-La construction d’un gymnase double à 
l’école secondaire parrainée par le 
Centre de Service Scolaire de Portneuf;  
-Il y aura bien sûr, l’ajout de projets de 
certains conseillers qui feront                  
consensus au Conseil municipal. Et tout 
cela sans compter les situations                
inattendues qui peuvent survenir durant 
ces 4 années. Il faudra aussi tenir 
compte du nombre d’employés limités 
selon notre capacité de payer. 
Alors comme vous voyez, le travail ne 
manquera pas pour ce futur Conseil. 
Vous, chers citoyens et citoyennes,    
serez informés de ces projets, objectifs 
et défis au cours des mois qui suivront, 
car rappelez-vous de mon slogan de ces 
quatre prochaines années : 
SE DÉMARQUER, SE JUSTIFIER ET 
INFORMER. 

MARYON LECLERC, MAIRE 



 

RÉSUMÉ DE LA SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 
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ABRÉGÉ DU PROCÈS-VERBAL DU 5 OCTOBRE 2021 

 
 

 
 

 
 

 

 Le Conseil adopte le règlement 258-11-2021 modifiant le règlement no 258-08-2019 concernant l’administration et 
l’opération du service municipal d’aqueduc et d’égout et les compteurs d’eau afin de désigner des personnes              
habilitées à l’administrer et la pose des compteurs d’eau. 

 Le Conseil adopte le règlement 309-05-2021 modifiant le règlement 309-00-2012 relatif à l’administration des             
règlements d’urbanisme afin d’ajuster les frais de modification des instruments d’urbanisme. 

 Le Conseil accorde la permanence à monsieur Marc-Eddy Jonathas comme directeur général/greffier-trésorier de la 
ville de Saint-Marc-des-Carrières le 30 septembre 2021. 

 Le Conseil accepte l’embauche de monsieur Théophile Guérault à titre d’inspecteur en bâtiment et en environnement 
et chargé de projets spéciaux. 

 Le Conseil accepte de faire un achat regroupé afin d’économiser sur l’achat d’appareils respiratoires, les cylindres, 
les masques et quick connect et autorise l’achat de ces équipements au montant de 35 830,81 $, taxes incluses, 
chez 1200 degrés. 

 Monsieur Richard Thibault est autorisé à participer au congrès des chefs en sécurité incendie qui s’est tenu du 16 au 
19 octobre 2021 à Trois-Rivières. 

 Le Conseil autorise le directeur général/greffier-trésorier à lancer l’appel d’offres public pour l’achat ou la location-
achat d’une nouvelle rétrocaveuse compatible avec un balai-ramasseur Eddynet ainsi qu’avec les autres accessoires 
disponibles à la Ville. 

 Le Conseil procède à l’embauche de messieurs Sébastien Maheux-Brunet et Jérôme Lanoue-Larue comme               
préposés/journaliers à l’entretien de la glace et de l’aréna sur appel. 

 Le Conseil autorise la location d’un local au 1446 boulevard Bona-Dussault au coût de 700,$ par mois pendant 3 
mois, soit de septembre à novembre 2021 pour le transfert des activités des loisirs. 

 Le Conseil mandate le directeur général/greffier-trésorier et le directeur des travaux publics à planifier et à réaliser 
les travaux de séparation des eaux dans la rue Entremont et l’avenue Joli-Bois. 

 Le Conseil autorise le directeur général/greffier-trésorier et le directeur des travaux publics à procéder aux travaux en 
vue de l’automatisation du système de production d’eau potable. 

 Le Conseil autorise le directeur général/greffier-trésorier et le directeur des travaux publics à poursuivre les travaux 
en lien avec le développement résidentiel (développement Martel). 

 Les travaux prévus à l’Hôtel de ville sont divisés en différents lots de nature différente et sans être exhaus-
tifs (menuiserie, plomberie, électricité, chauffage, câblage informatique et climatisation, etc.). 

 Le Conseil mandate le directeur général/greffier-trésorier à lancer un appel d’offres sur invitation auprès de 3                 
fournisseurs pour l’achat d’un balai-ramasseur de marque EDDYNET sur approbation du Conseil quant à l’ouverture 
des soumissions. 

 Le conseil sollicite une demande d’aide financière pour la formation de ces pompiers dans le cadre du Programme 
d’aide financière pour la formation des pompiers volontaires ou à temps partiel au ministère de la Sécurité publique et 
de transmettre cette demande à la MRC de Portneuf. 

 Le Conseil autorise la réparation de la pompe de relevage à la station PR 1 (station près des ambulanciers, rue 
Bourque). 

 

PRENEZ NOTE DU NOUVEL HORAIRE POUR L’OBTENITON DES PERMIS :   

 

 

 DU LUNDI AU JEUDI DE 8H00 À 17H00 ET LE VENDREDI DE 8H00 À 12H00 



 

INFORMATION MUNICIPALE 
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ABRÉGÉ DU PROCÈS-VERBAL DU 5 OCTOBRE 2021 

 Le Conseil accepte de payer les factures suivantes, taxes en sus : 
 

Pour plus de détails concernant les procès-verbaux, veuillez vous rendre sur le site intenet www.villestmarc.com 

 

BALISES DE DÉNEIGEMENT 

Avec l’approche de la saison hivernale,  la ville 
de Saint-Marc-des-Carrières recommande aux 
citoyens  l’installation de balises et de repères 
de  déneigement en plastique, en bois ou en 

fibre de verre.   
 

L’utilisation de balises en métal ou en acier en 
bordure de la voie publique est déconseillée. 
Elles compliquent les opérations de déneige-
ment et elles sont souvent peu  visibles et             
peuvent endommager l’équipement.  Le res-
pect de cette consigne permettra de réaliser le 
déneigement des rues et trottoirs de manière 

plus efficace, sécuritaire et économique. 
 

L’installation de repères par les propriétaires 
est  conseillée entre le 15 octobre et le 15 avril 

de l’année suivante et ceux-ci devraient : 
 

 servir à signaler un obstacle susceptible de 

nuire aux opérations de déneigement; 

 être positionnées à plus de 0,3 mètre (1 
pied) du trottoir ou d’une bordure de rue ou 

de la bande de roulement; 

 être de couleur vive ou constituée d’un            
matériau réfléchissant ou comportant une 
caractéristique physique permettant d’être 

vu en tout temps. 
 

Tetra Tech QI inc. Gestion des actifs 18 930,49 $ 

Tetra Tech QI inc. Plan d’intervention 6 289,17 $ 

Lavery avocats Honoraires professionnels 750,00 $ 

WSP Canada inc. Étude capacité résiduelle 1 062,50 $ 

CIMA+ Desserte ferroviaire 1 248,53 $ 

Tournesol paysagiste Haie de cèdre 5 420,00 $ 

Tremblay Bois Mignault Lemay Honoraires professionnels 18 523,29 $ 

RÈGLEMENT - STATIONNEMENT HIVERNAL 
 
Il est interdit de stationner un véhicule sur un chemin  public 
entre 23 heures et 7 heures du 15 novembre au 1er avril 
inclusivement, et ce, sur tout le territoire de la municipalité. 

RÈGLEMENT - LES ABRIS D’HIVER 
 

Les abris d’hiver pour automobile ou porte d’entrée sont       
autorisés dans toutes les zones pour la période du 15           
octobre au 1er mai.   
 
Notez qu’il doit y avoir un bâtiment principal sur le terrain 
où est érigé un tel abri, il doit être situé sur l’aire de station-
nement et en  aucun cas être localisé dans le triangle de              
visibilité.  
 
Très  important : pour les zones urbaines, l’abri doit être 
situé à 1,5 m  (5 pieds) du trottoir ou de la chaîne de rue. 
En  zone agricole cette distance est portée à 6 mètres                  
(20 pieds) 

http://www.villestmarc.com


Bibliothèque  Municipale 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Pour consulter  la liste des livres:  rendez-vous 
sur le site de la Villewww.villestmarc.com / 

Loisirs et  culture / Bibliothèque 

 
COÛT ANNUEL D’ADHÉSION 

INDIVIDUEL ET FAMILIAL 

RÉSIDENT 7 $ 
 

10 $ 
 

NON-RÉSIDENT 9 $ 14 $ 
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*  *  Nouvel Horaire  
 

Les mardis de 18h30 à 19h30                       
Les jeudis de 12h15 à 13h15 

Les samedis de 10h00 à 11h30 

FERMETURE DU BUREAU MUNICIPAL  
POUR LA PÉRIODE DES FÊTES 
Veuillez prendre note que le bureau municipal sera fermé du 22 décembre (à partir de midi)  
au 2 janvier inclusivement. 
 
Vous pouvez acquitter votre compte de taxes à la Caisse Desjardins, par guichet automatique  
ou paiement en ligne « Transphere ». 



Avis public est par les présentes donné par monsieur Marc-Eddy 
Jonathas, directeur général/greffier-trésorier, que le conseil de 
cette municipalité, à une séance ordinaire, le 5 octobre 2021, a 
adopté LE RÈGLEMENT NO 258-11-2021 MODIFIANT LE                  
RÈGLEMENT NO  258 -08-2021 CONCERNANT                                       
L'ADMINISTRATION ET L'OPÉRATION DU SERVICE MUNICI-
PAL D'AQUEDUC ET D'ÉGOUT ET LES COMPTEURS D’EAU 
AFIN DE  DÉSIGNER DES PERSONNES HABILITÉES À                    
L’ADMINISTRER. 
 
Le règlement entre en vigueur selon la Loi. 
 

Toute personne intéressée peut prendre connaissance dudit                    
règlement au bureau municipal, 965, boul.  Bona-Dussault, à Saint
-Marc-des-Carrières, aux heures normales de bureau, soit de 8h00 
à midi et 13h00 à 17h00 du lundi au jeudi et de 9h00 à midi le              

vendredi. 

 

Publié à Saint-Marc-des-Carrières, ce 7 octobre 2021. 
Marc-Eddy Jonathas, dir. gén. / greffier-trés.  

 
 
 

AVIS PUBLIC EST PAR LES PRÉSENTES DONNÉ PAR MONSIEUR               

MARC-EDDY JONATHAS, DIRECTEUR GÉNÉRAL/GREFFIER-

TRÉSORIER, QUE LE CONSEIL DE CETTE MUNICIPALITÉ, À UNE 

SÉANCE ORDINAIRE, LE 5 OCTOBRE 2021, A ADOPTÉ LE RÈGLE-

MENT #309-05-012      MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉ-

RO 309-00-2012  RELATIF À L’ADMINISTRATION DES 

RÈGLEMENTS D’URBANISME AFIN D’AJUSTER LES 

FRAIS DE MODIFICATION DES INSTRUMENTS D’URBA-

NISME. 
 

Le règlement entre en vigueur selon la Loi. 
 

Toute personne intéressée peut prendre connaissance dudit   

règlement au bureau municipal, 965, boul.  Bona-Dussault, à  

Saint-Marc-des-Carrières, aux heures  normales de bureau, 

soit de 8h00 à midi et 13h00 à 17h00 du lundi au jeudi et de 

9h00 à midi le vendredi. 

Publié à Saint-Marc-des-Carrières, ce 7 octobre 2021. 

Marc-Eddy Jonathas, dir. gén. / greffier-trés.  
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DU RÉSULTAT DE L’ÉLECTION 

SCRUTIN DU 07-11-2021 
 
Avis public est, par la présente, donnée par              
monsieur Marc-Eddy Jonathas, président d’élection, 
que, après avoir pris connaissance des résultats 
complets de l’élection, les personnes suivantes ont 
été proclamées élues aux postes ci-après                       
mentionnés : 
 

Conseillère #4 : madame Élodie Brochu 
Conseiller #6 :  monsieur Mario Paquet 
 

Donné à Saint-Marc-des-Carrières, le 12 novembre 
2021 
 

Marc-Eddy Jonathas, président d’élection 



www.bedardguilbault.qc.ca 

 

 

 

 
1885, boul. Bona-Dussault, Saint-Marc,  418 268-3334 

Fax : 418 268-3359 

  

 

                                        VIE COMMUNAUTAIRE 

VACCINATION  
CONTRE LA GRIPPE SAISONNIÈRE  

La campagne de vaccination contre la grippe            
a débuté le 2 novembre à Saint-Marc-des-
Carrière.  

Important :  

Les séances de vaccination seront                       
disponibles sur rendez-vous seulement.  

Pour prendre un rendez-vous :  

Allez sur www.clicsante.ca    
ou  
Composez le 418-651-2883 ou 1 833 651 
2883  

(Du lundi au vendredi entre 8h00 et 20h00 et 
le samedi et dimanche entre 8h30 et 16h30)  

CLUB DE PÉTANQUE  
DES CARRIERES ST-MARC 

 
 
 
 
 
 

Invitation à toute la population  
qui aime jouer à la pétanque ! 

 

PÉTANQUE INTÉRIEURE  
321, RUE ST-JEAN, SAINT-MARC 

 

 

Ligue locale:Tous les lundis à 19h00   
Ligue régionale: Tous les vendredis et dimanches à 12h30  

 

LE CERCLE DE FERMIÈRES DE                   
ST-MARC-DES-CARRIERES 

 
 
 

 
 
 
 

 

 
SOUPER DES FÊTES 

7 DÉCEMBRE 2021 
AU RESTAURANT LE CHAVIGNY 

 

Pour information:   
Sylvie Perron 418 283-3279 

Doris Vaillancourt 418 268-3236 
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VOUS ÊTES À FAIBLE REVENU ? 
VOUS AIMEZ CUISINER ? 
VOUS VOULEZ ÉCONOMISER ? 

 
Joignez-vous à notre groupe de cuisine                                
collective de  St-Casimir! 

 

Le Carrefour FM Portneuf vous invite à participer 

à son groupe de cuisine collective dans la région 

de Portneuf. Que ce soit pour compléter vos                 

besoins alimentaires, pour améliorer vos                       

connaissances culinaires ou tout simplement 

pour le plaisir, c’est un rendez-vous! 

 

Qui peut participer ? 

Les familles monoparentales, recomposées et les 

personnes seules, à faible revenu, de la région 

de Portneuf. 

 

Où ? 

Au Centre paroissial de St-Casimir 

(220, boulevard de la Montagne,St-Casimir) 

 
Pour information et inscription 418-337-3704 ou 
1 888 337-3704 
ou  
p a r  c o u r r i e l  :  c a r r e f o u r f m p o r t -
neuf@globetrotter.net 
 
Il vous suffit de devenir membre en vous procu-
rant la carte de membre au coût de 5 $/ année.  
Elle vous donne accès à l’ensemble des services 
et activités. 

 
Tu as entre 16 et 35 ans et… 
  
Tu recherches un emploi? 
Tu songes à un retour aux études? 
Tu veux créer ton propre emploi? 
Tu souhaites voir du pays? 
 
 

 
Services gratuits : 
  
Information sur les programmes et ressources disponibles pour 
les jeunes 
  
Soutien au retour aux études (orientation, information scolaire, 
centre de documentation)  
   
Soutien à la recherche d’emploi (rédaction de curriculum vitae, 
télécopieur, Internet, babillard d’emplois, listes d’employeurs...) 
 
Soutien à la réalisation de projet 
(idée d’entreprise, projet communautaire, stage à l’étranger) 

Saint-Marc-des-Carrières 
150, rue St-Joseph, Saint-Marc-des-Carrières (Québec)  G0A 4B0 
Téléphone : 418 268-3502 / 1-800-897-9910 
Télécopieur: 418 268-3532   
Courriel : cje@portneufplus.com 

mailto:cje@portneufplus.com


 LOISIRS ET CULTURE 

SYLVAIN MORISSETTE 
Directeur des loisirs & de la culture  

1650, boulevard Bona-Dussault  

418-268-3862 poste 33 

ANNETTE HARDY 
Responsable des réservations de salles 

1770, boulevard Bona-Dussault 

418-268-8270 

CENTRE RÉCRÉATIF 
CHANTAL-PETITCLERC (ARÉNA) 

CENTRE COMMUNAUTAIRE 
 ET CULTUREL 
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GAGNANTS CONCOURS                   
DÉCORATION D’HALLOWEEN 
Voici les gagnants de notre concours de                 
décorations d’Halloween.  Grâce à son décor 
original et macabre, le premier prix va à             
monsieur Jean-François Garneau. Il se mérite 
un certificat cadeau de 100 $. 
 

Le prix coup de cœur va à madame Marie-Pier 
Gingras et ses jolis fantômes.  Elle se mérite un 
certificat cadeau de 50 $. 
 

Mention spéciale à madame Sylvie Gosselin et 
Nancy Alain pour leur magnifique travail de          
décoration.  
 

Félicitations aux gagnants et merci à tous de 
contribuer à créer une ambiance festive               
d’Halloween pour les enfants. 

TOURNOI DE HOCKEY MIDGET  
Ne manquez pas les 26,27 et 28 novembre prochain le tournoi de 
hockey Midget au Centre récréatif Chantal-Petitclerc.  Bienvenue à 
tous ! 

ATELIERS CARREFOUR FM PORTNEUF 
Le développement de l’estime de soi 
Jeudi 9 décembre 2021 de 9h00 à 12h00 
Carrefour FM Portneuf - Au 759 rue St-Cyrille à St-Raymond 
Appelez tôt, les places sont limitées 1 888 337-3704 
 

Parlons ménopause et andropause » 
Mercredi 8 décembre 2021 de 13h30 à 15h30 
Parc des Berges Donnacona - Au 10 route 138 à Donnacona 
Jessica Jackson, animatrice et intervenante 1 888 337-3704 
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Les citoyens de Saint-Marc-des-Carrières  
sont invités à décorer leur  maison afin de créer  
une ambiance magique pour Noël.  
 
Un jury effectuera une tournée de la Ville dans  
la semaine du 13 décembre afin de dénicher les résidences 
gagnantes. 
 
Le choix des gagnants sera déterminé par un comité de                
sélection et sera dévoilé via  Facebook et le Journal le                
Carriérois. 
 
 
 
À Gagner 
 
 
1er prix:   
Un certificat cadeau de 100 $  
(à dépenser dans tout com-
merce de  
Saint-Marc-des-Carrières) 
 
Prix coup de cœur:   
Un certificat cadeau de 50 $  
(à dépenser dans tout com-
merce de  
Saint-Marc-des-Carrières) 
 
 

BOÏTE AUX LETTRES DU PÈRE-NOËL 
 

La Ville de Saint-Marc-des-Carrières est fière d’avoir été choisie par le Père Noël 
pour l’installation de sa boîte aux lettres officielle sur le terrain de l’Hôtel de ville.  
Les petits pourront venir poster  leur lettre au Père Noël au plus tard le                                
10 décembre. 
 

N’oubliez pas d’inclure une adresse de retour dans votre lettre pour recevoir la                      
réponse du Père Noël. 

 

 
 

 

Voici l’adresse du Père Noël:    
Père Noël , Pôle Nord , H0H 0H0, Canada 
 

Il y a plusieurs modèles de lettres à  colorier et à  compléter 
sur le site de Poste Canada. 
  

CONCOURS 
DE DÉCORATION DE NOEL 

IDÉES CADEAUX POUR  
BAS DE NOEL 
 

Outre le chocolat, bonbons et friandises, voici 
quelques idées de cadeaux pour un bas de noël 
réussi ! 
 
 Bougie senteur 
 Savon artisanal 
 Carte d’essence, carte Visa 
 Crème parfumée pour le corps 
 Bijoux  
 Bas 
 Masque pour le visage 
 Parfum 
 Lipsil 
 Un t-shirt et short pyjama roulé 
 Bombe de bain 
 Une brosse à dents en bambou 
 Une brosse à cheveux 
 Vernis à ongles 
 Chouchou pour les cheveux 
 
Vous pouvez trouver tous ces articles dans les 
magasins, dépanneurs, pharmacies et boutiques 
de Saint-Marc-des-Carrières !     
 
Soutenons l’achat local ! 
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LE  18 DÉCEMBRE  -  DÉPART À 16H30 
 
Le Père-Noël accompagné de ses lutins défilera dans les 
rues de St-Marc-des-Carrières pour distribuer des 
cannes de bonbons.   
 
Véhicule d’animation musicale, char allégorique et            
mascottes seront au rendez-vous pour vous faire vivre 
de la plus belle façon qui soit la magie de Noël !!  
 
Les pompiers fermeront le cortège et ramasseront des 
denrées non périssables ou de l’argent  pour la Société 
Saint-Vincent de Paul.   Soyez  généreux  !          

 

« Les amis, je suis désolé de vous annoncer aujourd’hui 
que je dois reporter ma tournée ZEN EN KILT, qui devait               
commencer dans les prochaines semaines. Je vais être 
transparent avec vous, je vis une grande anxiété depuis 
quelque temps et elle était encore plus intense dans les 
dernières semaines, alors que je voyais ma première date 
de spectacle arriver à grands pas. Ça m’a permis de                
réaliser que c’est la reprise de la tournée et mon retour sur 
scène qui en étaient la cause et que je devais prendre les 
moyens nécessaires pour régler ce problème. Les autres 
sphères de ma vie professionnelle et personnelle vont 
bien, mais c’est vraiment l’idée de remonter sur scène 
après une absence de 2 ans qui me cause présentement 
un blocage. Mon spectacle est prêt, j’ai travaillé super fort 
sur son écriture et sa création dans la dernière année, 
mais mon producteur et moi avons décidé d’un commun 
accord de reporter la tournée pour me permettre de              

prendre du mieux face à mon approche de la scène.  

Je m’excuse à tous ceux qui avaient acheté des billets et 
qui attendaient le show avec impatience. J’ai ben hâte de 
pouvoir vous retrouver dans une salle de spectacle, mais 
dans les prochains mois, je vais me concentrer à prendre 
du mieux afin d’être en pleine forme pour remonter sur les 

planches.  » 

Peter MacLeod, qui devait fouler les planches de la 
salle Claudia Ébacher le 11 décembre prochain, a 
choisi d’être transparent avec le public : l’humoriste a 
pris la décision de reporter cette tournée en raison de 
l’importante anxiété qu’il vit depuis quelques mois.  

PETER MACLEOD REPORTE SA            
TOURNÉE 

 
PARCOURS 

Départ de l’aréna à 16h30 
Rue Matte, rue Sauvageau, ave Rochette, Bona-
Dussault, Principale, rue Beauchamps, ave Beau-

champ, rue St-Gilbert, Principale, Bona-Dussault, rue 
Bourque, ave du Jardin, rue Julien, Bona-Dussault, 

Principale vers St-Alban, retour à l’aréna. 
 

Un parcours plus détaillé suivra par la poste  
en décembre. 
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9 OCTOBRE –35 $ 

6 NOVEMBRE 2021 – 42 $ 

5 FÉVRIER 2022 – 35 $ 

19 FÉVRIER 2022 – 32$ 19 MARS 2022 – 36 $ 


